
Compte rendu de la réunion “DZ” du 18/12/2012 au local FSU
22 Place Victor Gelu, 13002 Marseille

 
Présents : 
 
- Enseignants et directeurs d’école : Jean ASTIER (dir. Moulins), Mme ANSELME (dir. Parmentier), 
Cécile SIGOILLOT (dir. Sinoncelli, Sudéduc), Mme MIRGALET (Parmentier, Sudéduc), Caroline 
MICAELLI (H. d. Postes), Virginie BOFFA (H. d. Postes), Cyrille TRIGNAC (Bergers et Delphes), Benoît 
GIRERD (dir. Moisson République), Yvon-Yvan BARBINOS (CGT Education)
 
- Personnel municipal : Aurélie BENHAMOU (ATSEM, Petit Bosquet, CGT), Louise GROSS (ATSEM, 
Elémentaire Abbé de l’Epée, FSU), Brigitte BALDIZZONE (responsable de restaurant, Elémentaire Olivier 
Gillivert Annexe, SDU13), Martine CHARRIER (responsable de restaurant, Elémentaire Lodi, SDU13)
 
- Parents : Myriam HERZALLAH, Annie-Claude JEANDOT, Renaud BERNARDIN et Léon SEIGNOUREL 
(tous Hôtel des Postes), Anika KNIESTEDT (Moulins)
 
Syndicats représentés : SDU13, FSU, Sudéduc, CGT Education.
 
1. Bilan de quelques actions passées
 
La réunion à l’école des Dames en octobre et le premier pique-nique devant la Mairie, le 21 
novembre, ont eu des retours globalement positifs, mais plus de personnes devraient participer 
au prochain pique-nique. Les parents souhaitent que les prises de parole soient davantage 
réparties entre enseignants, personnels municipaux et parents.
 
Annie-Claude a évoqué la rencontre des parents avec Mme Turc, adjointe de M. Menucci et 
chargée d’éducation du 1/7. Mme Turc avait insisté sur le rôle important des parents qui sont 
indispensables en grand nombre pour exercer des pressions sur les élus marseillais. Elle s’est 
proposée de contacter la presse locale et nationale pour le collectif, d’obtenir un rendez-vous 
avec M. Menucci en vu d’un projet de loi qui forcerait Marseille à mieux traiter les écoles et les 
élèves,. Par ailleurs, elle tente d’obtenir un rendez-vous avec M. Peillon.
 
2. Diffcultés rencontrées au quotidien dans les écoles représentées
 
Quoique de tailles différentes (l’école Parmentier compte 10 classes, l’école des Moulins 
4), aucune des écoles représentées ne bénéficie d’une ATSEM par classe, mais de moins. 
Lorsqu’une ATSEM est malade, elle n’est généralement pas remplacée. 
 
L’absence d’ATSEM en classe rend plus difficile le travail de l’enseignant ce qui est 
contraignant pour les enfants. A titre d’exemple, dans les écoles maternelles où des salles 
de classe sont au 1er ou 2ème étage et les sanitaires seulement dans la cour (Parmentier, 
Moulins), les enfants ne peuvent être accompagnés aux toilettes durant les cours ni 
généralement s’y rendre seuls. Les accidents sont alors plus nombreux ce qui est compliqué 
à gérer dans des classes de 27 élèves sans ATSEM. Outre la nécessité d’une ATSEM, des 



sanitaires devraient y être installés à tous les étages acceuillant des élèves.
 
Les locaux des écoles du centre-ville de Marseille sont souvent mal entretenus. C’est en 
particulier le cas de l’école maternelle Hôtel des Postes qui est envahie de cafards. 
 
 
3. Revendications
 
Les suivantes ont été retenues : 
- Une ATSEM doit être présente dans chaque classe d’école maternelle. Le temps de sa 
présence en classe doit être identique aux heures d’école (8h20-11h20 + 13h20-16h20). 
 
-Le travail pédagogique des ATSEM et le ménage doivent être dissociés. Pour le ménage, 
d’autres agents (d’autres ATSEM de préférence) doivent être recrutés. Certains ont exprimé la 
crainte que l’entretien soit alors confié à des entreprises privées.
 
-Le taux d’encadrement durant les heures de repas doit être amélioré et l’encadrement doit 
être assuré par du personnel dûment formé. Durant le temps du repas chaque ATSEM doit 
actuellement s’occuper de 35 enfants en maternelle, soit plus d’une classe entière. Mme 
Anselme a souligné la charge importante de travail des ATSEM .
 
-Les absences d’ATSEM et de responsables de restaurant doivent être systématiquement 
remplacées, sans que des agents soient, à ces moments, soustraits à d’autres écoles qui en 
ont autant besoin.
 
- Tous les secteurs de la ville doivent être traités à égalité. 
Plus reste à définir.
 
4. Communication
 
Nous avons constaté que la circulation des informations entre les membres du collectif était 
perfectible. Dans le but de l’améliorer, la liste des mails sera mise à jour. Les contacts de 
nombreux directeurs d’école y seront ajoutés afin de mobiliser plus largement. Chacun peut 
ajouter des contacts par simple mail.
Les lettres revendicatives concernant le nombre d’ATSEM ainsi que le fonctionnement des 
écoles entre équipes enseignantes et personnels municipaux seront désormais écrites en 
collaboration avec des ATSEM. Cela évitera les malentendus et devrait garantir que les 
revendications de tous soient respectées. 
 
Il existe une page facebook du collectif dont le nom vient d’être changé à la demande des 
ATSEM. Son titre initial, “Tata collectif”, a été modifié. La page s’appelle désormais “Collectif 
Dz-Ecoles”
Il faut trouver des moyens pour mieux mobiliser les parents dans la plupart des écoles. Nous 
avons pour l’instant évoqué un meilleur bouche à oreille et des affiches joliment illustrées.



 
 
5. Actions à venir
 
-Prochaine réunion de travail : 
8 janvier 2013, 17h30 au 22 Place Victor Gelu, 13002 Marseille (FSU)
 
-Pique-nique déguisé en rose bonbon rappelant la tenue des ATSEM
Mercredi 6 février 2013, place Bargemon / Parvis de l’Hôtel de Ville, avec sono et animation.
 
-S’il y a suffisamment de parents volontaires, nous pourrions envisager une manifestation à 
l’entrée du prochain Conseil Municipal qui aura lieu fin janvier ou tout début février. Il faudrait 
alors s’y retrouver très tôt le matin. La décision sera prise ors de la réunion de travail le 8/1/
2013, en fonction des parents mobilisés jusqu’à cette date.


